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foixante-trois, fait partie du Gouvernement de Terre-Neuve, font, et ils font par ces
préfentes durant le plaifir de Sa Majeflé, annexés et rendus parties et portions de la
Province de Québec, comme elle a été érigée et établie par la dite Proclamation
Royale du fept Oaobre, mil fept cent foixante-trois. ·

Il. A condirion toutefois, que rien de ce qui eit contenu en ceci, concernant les
limites de la Province de Quebec, ne dérangera en aucune façon les bornes d'aucune
autre colonie.

III. Pourvu aufli, et il cft établi, que rien de ce qui efn contenu dans cet Ae ne
s'étendra, ou s'entendra s'étendre à annuller, changer ou altérer aucuns droits, titres ou
poffefflons, refultans ·de quelques conceflions, a&es de ce(fion, ou d'dutres que ce foit,
d'aucunes terres dans la dite Province, ou Provinces y joignantes, et que les dits titres
reRleront en force, et auront le même effet, comme fi cet Aae n'eut jamais été fait.

IV. 1 Et -comme les règlemens faits par la dite Proclamation, eu égard au gouvere
'nement civil de la dite Province de Quebec, ainfi que les pouvoirs et autorités don-
' nés au Gouverneur et autres officiers civils en la dite Province, par conceffions ou
•-com'miflions données en conféquence d'iceux, ont par l'expérince, été trouvés dé.
'favantageux à-l'état et aux circonftances de la dite Province, le nombre de fes habi.

tans montant à la conquète à plus de foixante-cinq mille perfonne'qui profeffaient la
Religion de l'Eglife de Rome, et qui jouiffaient d'une forme flable de con fitution,

' et d'un fiflême de loix, en vertu defquelies leurs perfonies et leurs propriétés ont
'été protégées, gouvernées et reglées pendant une longue fuite d'années, depuis le
'premier établiffement de la dite Province du Canada;': Il efi à ces caufes, auffi
Etabli par la fufdite autorité, que la dite Proclamation, qiant à ce qui concerne la
dite Province de Québec, que les commiffions en vertu defquelles la dite Province eft
à préfent gouvernée, que toutes et chacune ordonnances faites pendant ce tems par ,le
Gouverneur et Confeil de Québec, qui concernent le gouvernement civil et l'admi.
nifiration de la juftice de la -dite Province, ainfi que toutes les commiffions de juges et
autres officiers d'icelle, font, et elles font par ces préfentes infirmées, révoquées et
annullées, à compter depuis et après le premier jour de -Mai, mil fept cent foixante-
quinze.

V. 6 Et pour la plus entiere fûreté et tranquillité des efprits des habitans de la dite
Province," Il eft par ces préfentes Déclaré, que les feujets de Sa Majellé profeifnrt

la Religion de l'Eglife de Rome dans la dite Province de Québec, peuvent avoir,
conferver et jouir du libre exercice de la Religion de l'Eglile de Rome, foumife à la
Suprematie du Roi, déclarée et établie par un Aâe fait dans la première année du
règne de la Reine Elifabeth, fur tous les domaines et païs qai appartenaient alors, ou
qui appartiendraient par la fuite, à la couronne impériale de ce royaume ; et que le
Clergé de la dite Eglife peut tenir, recevoir et jouir de les dûs et droits accoutumés,
en égard feulement aux perfonnes qui proffefferent la dite Religion.

VI. Pourv*7 néanmoins, Qu'il féra loifible à Sa Majefté, fes héritiers et facceffeurs,
de faire telles applications du refidû des dits dûs et droits accoutumés, pour l'encoura.
gement de la Religion Proteftante, et pour le maintien et fobfinfance d'un Clergé Pro-
tellant dans la dite Province, ainfi qu'ils le jugeront, en tout tens, néceffaire et utile.

VII. Pourvû aufli, et il et Etabli, que toutes perfonnes profeffantes la Religion,
de l'Eglife de Rome, et qui réfideront en la dite Province, ne feront-poitit obligées de
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